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Poste Téléphonique intérieur Croix de Guerre 1939-1945 
à eppeter : 
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n° 13978 

Vu la loi du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

Vu le décret du 21 septembre 1977, 

Vu la demande présentée par M. le Directeur 

des Etablissements DEMURGER, dont le siège social est à ROANNE, 
168 route de Charlieu, en vue d'obtenir l'autorisation de procéder 
au remplacement d'une chaine de traitements de surface dans son 
atelier sis à cette adresse. 

Vu les plans et autres documents annexés à cette 
demande. 

Vu les avis émis par 

- M. l'Ingénieur en Chef des Mines, Chef du Service de l'Indus- 
trie et des Mines de 1a Région Rhône-Alpes, Inspecteur des 
Installations classées, 

— M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

— M, le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi, 

— M, le Chargé de Mission pour la Sécurité civile, Inspecteur 

départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

— M. le Médecin Directeur du Bureau Municipal d'Hygiène de ROANNE, 

— M, le Sous-Préfet de ROANNE, 

- Le Conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 26 mai 1978 

CONSIDERANT 

— que cette installation est soumise à autorisation ,



ÂRRETE : 

ARTICLE ler - M. le Directeur des Etablissements DEMURGER est 
autorisé à procéder au remplacement, dans son atelier sis 168 
route de Charlieu, à ROANNE, d'une chaîne de traitements de 
Surface classée comme indiqué dans le tableau ci-dessous établi 
Suivant les rubriques de la nomenclature annexée au décret 
modifié du 20 mai 1953 

Nature des activités et : classe ©: n° de la nomenclature 
importance : 

Traitements chimiques et électro+ 

  

lytiques de métaux (volume total; A 
des cuves de traitement 28146 : 
litres) - : : 

Trempe et revenu des métaux : : 
(volume des guves de traite- : À : 121 
ment : 37008 litres) 

o 

  

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve que le 
bénéficiaire se conforme pour l'aménagement et le fonctionnement 
de cette installation aux prescriptions suivantes 

2 — PRESCRIPTIONS GENERALES + NICKELACE - CHROMAGE -— 
  

2.1. L'atelier sera situé et instailé conformé- 
ment aux plans joints à la demande. 

Les bacs des bains de traitements, des rinçages 
morts et des rinçages courants seront installés et exploités com- 
me prévu par les notes techniques jointes au dossier, établies 
les 30 mars et 20 septembre 1977, par la Société WALDBERG. 

En particulier 

— la chaine de nickelage chromage aura une capacité maximum de 
production de 2,500 dm2/heure. 

— le bain de chromage sera à base de sel de chrome sous la forme 
trivalente, 

— les bains concentrés usés de décapage acide et de dénickelage 
(et éventuellement de chromage-nickelage et de rinçage mort- 
nickel) seront traités par une société spécialisée, 

tous les effluents liquides subiront la coprécipitation des 
métaux, la séparation des boues formées et l'ajustement final 
du pH. 

le débit maximal des eaux utilisées pour les traitements de 
surface sera de 5,4 m3/h. 
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2.2. À titre indicatif, un compteur sera placé 
sur la canalisation unique alimentant en eau tous les postes de 
traitement de surface. 

2.3 - Tout changement dans les procédés de 
fabrication (modification du montage des bains par exemple), 
toute extension (augmentation de la capacité des bains) tout 
changement dans les rinçages et de manière générale tout chan- 
gement notable dans ce qui est prévu dans les notes techniques 
précitées, sera porté à la connaissance du Préfet. 

3: PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES - NICKELAGE - CHROMACE, 
  

3.f. Pollution des eaux - Pollution atmosphé- 
rique - Boues. 
  

L'atelier sera aménagé et exploité conformément 
aux dispositions de l'instruction annexée à la circulaire du 
4 juillet 1972, relative aux ateliers de traitement de surface 
et aux prescriptions de l'instruction du 6 juin 1953, relative 
au rejet des eaux qui ne lui sont pas contraires, en particulier: 

+ le sol de l'atelier sera aménagé de façon à 
diriger tout écoulement accidentel vers une cuve de 
rétention étanche, 

+ les fonds de cuve, les bains usés de dénicke- 
lage et décapage acide (et éventuellement de chromage, 
nickelage et de rinçage mort nickel) seront stockés dans 
des fosses parfaitement étanches abritées des eaux plu- 
viales et des eaux de ruissellement. Les boues, après 
passage sur filtre presse, seront stockées sur une aire 
étanche avant d'être enlevées par une société agréée dont 
le nom sera porté à la connaissance de l'Inspection des 
Installations Classées. Les factures d'enlèvement des boues 
seront tenues à la disposition de l'Inspection des Instal- 
lations Classées pendant 2 ans au moins . 

+ L'alimentation en eau de l'atelier sera as- 
surée par une canalisation unique sur laquelle sera placée 
une vanne à commande rapide, clairement reconnaissable et 
aisément accessible. 

+ La neutralisation des eaux issues de l'atelier 
sera effectuée automatiquement. Le pH de l'eau rejetée dans 
le milieu naturel sera enregistré en continu; les bandes 
d'enregistrement sur lesquelles seront notées les dates et 
heures d'enregistrement, seront tenues pendant 2 années à 
la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

+ En outre, l'appareil de contrôle du pH com- 
mandera d'une part une alarme en cas de dépassement de 
la norme fixée, d'autre part l'arrêt automatique de l'ali- 
mentation en eau de l'atelier.



.Les rejets dans les égoûts des eaux issues 
de l'atelier de nickelage chromage seront effectués sur 
un point unique. La canalisation de rejet sera aménagée 
pour permettre l'exécution facile de prélèvements et une 

lecture grossière et instantanée du débit. 

. Une consigne d'exploitation adressée à 
l'Inspection des Installations classées et affichée bien 
en évidence dans l'atelier sera établie. Elle Brévoiera: 

7 dla fermeture des vannes ou des dispositifs équivalents 
commandant l'évacuation et l'alimentation en eaux de 
l'atelier. 

— la natvre et la fréquence des contrôles de la qualité 
des eaux rejetées (au moins deux fois par an sans 

préjudice des contrôles inopinés qui seront effectués 
à la demande de l'Inspection des Installations classées) 

— La conduite à tenir en cas de déversement accidentel 

de produits nocifs, 

. Les effluents liquides issus de l'atelier de 
nickelage chromage devront avoir les caractéristiques 
suivantes : 

Débit «< 5,4 m3/H 

PA compris entre 5 et 9 

chrome hexavalent : néant 

cyanures oxydables par le chlore : néant 

cadmium : néant 

Total des métaux 

(cadmium + cuivre + chrome + zinc + fer 
+ nickel) < 15 mgL 

Fluorures : néant. 

. Les vapeurs captées en vertu des disposi- 
tions relatives à l'hygiène et à la sécurité des travail- 
leurs seront épurées. 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES - TRAITEMENT THERMIQUE - 
  

h,1. L'atelier sera aménagé et exploité conformément 
aux dispositions de l'instruction annexée à la circulaire du 
4 juillet 1972, relative aux ateliers de traitement de surface 
et aux prescriptions de l'instruction du 6 juin 1953, relatives 
au rejet des eaux qui ne lui sont pas contraires, en particulier: 

ol,



L'installation comprendra 3 chaines identiques. La 

capacité de production sera, au plus, de 90 tonnes/mois, ie 

volume des bains de sel de traitement, par chaine, sera de 

1850 litres. 

Les bains de sels seront à base de chiorures de 

baryum, de sodium et de calcium. 

Les bains de traitement usés ou accidentellement 

souillés seront traités par une société spécialisée. 

Le volume des bains de rinçage ultra sons, de 

décapage acide et de dégraissage alcalin, associés à chaque 

chaine de traitement thermique sera de 250 litres. Celui 

d'une installation spécifique ,(décapage à l'hydrure de sodium) 

sera de 425 litres. 

Tous lee effluents liquides subiront, en tant que 

de besoin, ia coprécipitation des métaux, la séparation des boues 

formées et l'ajustement final du pH. 

Le volume maximal des eaux utilisées sur 1'instal- 

lation sera de 3 m3/H par chaine. 

4.2. Des compteurs seront placés sur les canalisa- 

tions alimentant en eau tous les postes de traitement de surface à 

l'exclusion de tout autre poste d'utilisation d'eau. 

&.3. Tout changement dans les procédés de fabrication 

(modification du montage des bains par exemple) toute extension 

(augmentation de la capacité des cuves de traitement) tout change- 

ment dans les rinçages et de manière générale tout changement 

notable de l'installation sera porté à la connaissance du Préfet. 

4.4. Pollution des eaux. Pollution atmosphérique.Boues. 

Les fonds de cuve, les boues d'écrëmage et de décanta- 

tion seront stockées sur une aire étanche, abritée des eaux piu- 

viales et de ruissellement, avant d'être enlevées par une société 

agréée dont le nom sera porté à la connaissance de l'Inspection 

des Installations Classées. Les factures d'enlèvement des boues 

seront tenues à la disposition de l'Inspection des Installations 

classées pendant 2 ans au moins. 

Les rejets dans les égouts des eaux issues de 

l'atelier de traitement thermique seront effectués sur un point uniq 

la canalisation de rejet sera aménagée pour permettre l'exécution 

facile de prélèvement et une lecture grossière et instantanée du 

débit. Le projet de station d'épuration sera soumis pour approbation 

à l'ingpection des Installations Classées. 

Une consigne d'exploitation adressée à l'inspection 

des Installations Classées et affichée bien en évidence dans 

l'atelier sera établie, elle prévoiera : 

sl



- la fermeture des vannes (ou des dispositifs équivalents) 
commandant l'évacuation et l'alimentation en eaux de l'atelier. 

— le mode d'exploitation de la station de détoxication fera 
référence à un descriptif et à un schéma de l'atelier qui 
era joint et tenu à jour. 

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des 

eaux rejetées (au moins deux fois par an, sans préjudice des 
contrôles inopinés qui seront effectués à la demande de 
l'Inspection des Installations classées). 

— la conduite à tenir en cas de déversement accidentel de 
produits nocifs. 

Les vapeurs captées en vertu des dispositions 
relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs seront 
épurées. 

Les chaînes de décapage acide et de dégraissage 
alcalin, associées aux installations de traitements thermiques 
devront répondre en tout point aux prescriptions des $ 2 et 3 

(atelier de nickelage chromage) dans la mesure où elle ne sont 

pas contraires aux dispositions précisées ci-avant. 

Les effluents liquides issus de l'atelier de 
traitement thermique devront avoir les caractéristiques suivantes 

pH compris entre 5 et 9 débit £ 9 m3/H 
chrome hexavalent:néant Cadmium !: néant 

Cyanure oxydable par ie Total des métaux : L 15m 

chlore : néant 

5. PRESCRIPTIONS PARTICULICRES - ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT,.- 
  

5.1 BRUITS. 

5.1.1. Les installations seront construites, 

équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits ou vibrations susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 
constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle 
du 21 juin 1976, relatives au bruit des installations relevant 
de la loi sur les installations classées pour la protection de 
l'environnement lui sont applicables. 

5.1.2 - Les véhicules et les engins de chantier, 
utilisés à l'intérieur de l'établissement, devront être con- 
formes à la règlementation en vigueur (les engins de chantier à : 

type homologué au titre du décret du 18 avril 1969). 

5.1.3.L'usage de tous appareils de communications 
par voie acoutique (sirènes, avertisseurs, haut-parjeure etc...) 

gênants pour la voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents.



5.1.4, Le contrôle des niveaux acoustiques dans 
l'environnement se fera en se référant au tableau ci-joint, qui fi 
les valeurs correspondantes des niveaux acoustiques limites ad- 
missibles. 

ÿ Type de  {___ Niveau limite en DB (A) 
Emplacement : zone : Îde 6 h à 7 het 20 h * | 

: Jour: : : Nuit . ; à 22 h. ainsi que les: 
: : ‘dimanches et jours : 
: : : fériés : 

En façade des résidentiel- : 
locaux habités oùle suburbain k 
occupés par des ‘avec quel- 60 55 7 50 
tiers ques atelier 
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5.1.5. L'inspection des Installations classées 
pourra demander que des contrôles de la situation acoustique 
soient effectués par un organisme qualifié dont le choix sera 
soumis à son approbation. Les frais en seront supportés par 
l'exploitant. 

5.2. Incendie, 

5.2.1. L'établissement sera pourvu de moyens 
de secours contre l'incendie appropriés et judicieusement dis- 
posés tels que postes d'eau, extincteurs, tas de sable meuble 
avec pelles etc... 

5.2.2. Les extincteurs de tous les ateltiers 
devront satisfaire aux conditions suivantes : 

— tous les extincteurs devront porter la marque 
NF MIH, 

— l'agent extincteur devra être approprié à la 
classe de feu qu'il est destiné à combattre (les diverses clas- 
ses de feux sont définies par la norme NF S, 61901). Il devra être 
tenu compte tout particulièrement de l'éventualité d'action sur 
des câbles ou des appareils parcourus par un courant électrique. 

— les extincteurs devront être disposés à pro- 
ximité immédiate des points où un début d'incendie est à craindre 
et être correctement signalés. lis devront être placés en principe 
près des machines et près des portes, 

— Tout extincteur utilisé même partiellement ou déchargé ac- 
cidentellement devra être remis en état de fonctionnement dans 
un délai maximum de 8 jours.



Les appareils devront être répartis de façon 

que l'on dispose d'un minimum de 18 litres de produit extincteur 
par 500 m2 ou fraction de 500 m2 de surface et dans les ateliers 
d'un appareil au moins par 200 m2 ou fraction de 200 m2 de 
surface. 

— la moitié au moins de la totalité du produit 
extincteur devra se trouver dans des appareils d'une capacité 

au plus égale à 10 litres, le surplus pouvant être représenté 
par des appareils de capacité supérieure, chacun de ces derniers 
étant compté pour sa capacité réelle avec maximum de 50 litres 
(tout appareil de capacité supérieure à 50 litres ne sera donc 
compté que pour 50 litres). 

- quelle que soit la surface des étages et / ou 

des divers locaux, magasins, entrepôts ou ateliers, il devra y 
avoir un minimum de 2 extincteurs de capacité inférieure à 
10 litres par étage et / ou atelier, magasin ou entrepôt. 

— les locaux comportant des machines, transfor- 

mateurs et appareils électriques devront être pourvus d'une 
installation d'extincteurs mobiles spéciaux pour feux élec- 
triques. La quantité de produits extincteurs devra être au 
moins de 12 litres par 300 m2 de surface de plancher (à l1'ex- 
clusion des locaux spécialement affectés aux chaudières à 
vapeur, turbines hydrauliques et pompe à eau) avec un minimum 

de Ï2 litres par installation. 

— en ce qui concerne l'équivalence des produits 
extincteurs, il sera admis qu'un kilogramme de poudre équivaut 
à 2 litres de produit extincteur et qu'un litre de dérivé halogé- 
né du carbone équivaut à 3 litres de produit extincteur. Lil 
est rappéé par ailleurs qu'un kilogramme de CO2 correspond à 
1,34 litres de produit extincteur. 

- — Il devra être procédé à un entrainement 
du personnel dans des conditions telles que chacun des membres 
de l'équipe de sécurité ait fait fonctionner, une fois par an 
au moins, un extincteur de chacun des types utilisés dans l'éta- 
blissement. Il est souhaitable, en outre, que tout le personnel 
soit entrainé à la manoeuvre des extincteurs. 

5.3. Appareillage électrique - 

  

L'installation électrique sera entretenue en 
bon état; elle sera périodiquement contrôlée par un technicien 
compétent. Les rapports de contrôles seront tenus à la dispo- 
sition de l'inspection des Installations classées. 

6. CONTROLES - 

 



D'ici juillet 1978, après la mise en service 
des stations de détoxication du nickelage chromage et du trai- 
tement thermique, deux analyses seront effectuées à des dates 
différentes; elles permettront de s'assurer que les normes im- 
posées sont respectées, On vérifiera également le débit horaire 
de l'effluent. 

Les résultats des opérations précitées seront 
communiqués à l'inspection des Installations Classées. 

6.2. Des prélèvements inopinés des eaux rejetés 

Ces prélèvements dont le nombre pourra atteindre 
3 par an, seront soumis à une analyse effectuée par un labo- 
ratoire agréé; cette analyse permettra de déterminer le pH, la 
teneur en chrome hexavalent, en cyanure oxydable par le chlore, 
en cadmium, en métaux lourds (+ cadmium + cuivre + chrome + 
nickel + zinc + fer) et en sels dissous, 

- Les frais d'analyses seront à la charge de 

Si l'une des analyses montre que les concentrations 
maximales admissibles ne sont pas respectées, un contrôle inopiné, 
à la charge de 1! exploitant, sera effectué par un organisme 
agréé actionné par l'inspection des Installations Classées. 

Ce contrôle comportera : 

- des prélèvements de l'eau rejetée (suivant la norme en vigueur) 

— la mesure du débit horaire 

- des analyses permettant de préciser la quantité et la qualité 
du rejet, 

— un examen de la conformité de la station de détoxication avec 
la note technique établie par le constructeur. 

À cette fin le pétitionnaire fera connaître à 
l'Inspection des Installations classées, dans un délai maximal 
de } mois à compter de la notification de l'arrêté d'autorisa- 
tion, l'organisme agréé qu'il a choisi, à défaut cet organisme 
sera désigné par l'Inspection des Installations Classées. 

6.3 - Produits chimiques utilisés sur les 
chaines de traitement de Surface et de traitement thermique. 
  

  

Des documents écrits (liste de produits fiches 
de stock) permettant de connaître les quantités et les dates de 

sole



réception ou d'utilisation des produits chimiques utilisés sur 

les chaines de traitement, seront tenus à jour: ces documents 
ainsi que les factures correspondantes seront tenus à la dis- 
position de l'Inspection des installations classées. 

6.4. Produits enlevés par une entreprise agréée 

Les factures d'enlèvement des produits confiés 

à une entreprise agréée seront tenues à La disposition de 

l'Inspection des Installations classées, 

6.5. Un bilan annuel de fonctionnement sera 
établi pour chaque atelier: traitement thermique et nickelage 
chromage, 

  

Ce bilan correspondant à l'année calendaire sera 
présenté sous la forme d'une fiche identique à l'annexe IL, aux 

présentes prescriptions. Il sera transmis chaque année avant le 
31 mars à l'Inspection des Installations classées. 

7. PROTECTION DES TRAVAILLEURS . 
  

Les dispositions réglementaires relatives 
à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs seront stricte- 
ment respectées et notamment : 

— évacuation au fur et à mesure de leur production des fumées, 
8aZz, vapeurs, poussières émises lors des activités de dégrais- 
sage et traitements thermiques et de surface (articles R 232.12 

ä R.232 15 du Code du Travail) 

— installations électriques conformes aux dispositions du décret 
du 14 novembre 1962, 

— protection contre l'incendie conforme aux dispositions des 
articles R. 233 16 à 233 4] du Code du Travail. 

— installations sanitaires réglementaires (vestiaires, W.C. 
douches, lavabos, moyens d'essuyage) 

ARTICLE 3 — Un délai de 3 ans à partir de ce jour est accordé 

au bénéficiaire pour procéder à l'exécution des travaux prescrits 
par le présent arrêté et pour ouvrir son établissement; en aucun 
cas l'installation ne pourra fonctionner avant qu'aient été prises 
toutes les mesures imposées par le présent arrêté. 

Passé ce délai,la présente autorisation serait considérée comme 
nulle et non avenue si les dispositions du paragraphe précédent 
n'étaient pas respectées, 

ARTICLE 4 - Aucune modification ne pourra être apportée à 

cette installation si elle est de nature à en augmenter les 
inconvénients. 

sl
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ARTICLE 5 - Dans le cas où l'exploitation serait interrompue 
pendant le délai de deux ans, une nouvelle autorisation serait 
nécessaire. 

ARTICLE 6 - Si des accidents ou des incidents survenus du fait 
du fonctionnement de l'installation autorisée sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article Ler de la loi 
du 19 Juillet 1976 (commodité du voisinage, santé, sécurité, 
salubrité publiques, agriculture, protection de la nature et de 
l'environnement, conservation des sites et monuments); l'exploi- 
tant devra en aviser, sans délai, l'inspection des installations 
classées, 

ARTICLE 7 - Si l'installation autorisée change d'exploitant, le 
nouvel exploitant ou son représentant, devra en faire la décla- 
ration au Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de 
l'exploitation. 

ARTICLE 8 — Si l'installation cesse l'activité au titre de 
laquelle elle était autorisée, son exploitant devra en informer 
le Préfet dans le mois qui suit cette cessation, Il devra, 
en outre, remettre le site de l'installation dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients men- 
tionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 9 - Le bénéficiaire se conformera aux lois et réglements 
intervenus ou à intervenir sur les installations classées pour 
la protection de l'environnement. 

En outre, l'Administration se réserve le droit 
de prescrire en tout temps toutes mesures ou dispositions ad- 
ditionnelles aux conditions énoncées au présent arrêté qui 
seraient reconnues nécessaires au maintien des intérêts men- 
tionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976, 

ARTICLE 10 - Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE 11 - La présente autorisation est uniquement accordée 
par application des réglements sur les installations classées 
pour la protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a 
pas pour effet de dispenser le bénéficiaire des obligations ou 
formalités qui lui seraient imposées par d'autres lois ou ré- 
glements, 

ARTICLE 12 - Un extrait du présent arrêté énumérant notamment 
les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera af- 
fiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par 
les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 13 - M. le Sous-Préfet de ROANNE, M. le Maire de 
ROANNE, M. l'Ingénieur en Chef des Mines,chärgé du Service de 
l'Industrie et des Mines de la Région Rhône-Alpes, Inspecteur des 

1.



  

Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera dé- 
posée en Mairie où tout intéressé aura le droit d'en prendre 

connaissance. Un extrait sera affiché pendant une durée minimum 
d'un mois à la Mairie et un avis sera inséré aux frais de l'ex- 
ploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le dépar- 
tement. 

11 sera dressé procès verbal de l'accomplissement 
de cette, formalité. 

Fait à ST.ETIENNE le 18 JUL. 1076 

es à :     ts
 

Anpliations adress 

le Directeur 

DEFURGER       
À, BOISMENU le Maire de ROAME 

le Sous-Préfet de ROANNE, 
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le Hidecin Directeur du 
de ROUTINE, comme suite 
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Inspecteur des installations 
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